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Cette brochure vous est remise pour vous informer sur les modalités 
d’admission et sur les conditions de vie au sein de notre établissement 

�

POLE PERSONNES AGEES 
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LE PÔLE PERSONNES AGEES 
 
Le Pôle personnes âgées du Centre Hospitalier d’Angoulême est 
composé de 4 Etablissements d’Hébergement pour Personnes Agées 
Dépendantes et d’une Unité de Soins de Longue Durée. 
 
Au sein de ces structures, il est proposé aux personnes âgées de plus 
de 60 ans (et aux personnes de moins de 60 ans avec dérogation) de 
l’hébergement permanent, de l’hébergement temporaire et de l’accueil 
de jour. 
 

L’ACCUEIL DE JOUR 
 
L’Accueil de Jour de l’EHPAD de Beaulieu créé en juin 2006 permet 
aux personnes âgées vivant à domicile et présentant une maladie 
d'Alzheimer, ou apparentée et/ou en perte d’autonomie d'être 
accueillies une ou plusieurs journées par semaine dans un espace 
adapté, accueillant et sécurisé. Il permet de maintenir l’autonomie et 
les capacités intellectuelles de la personne mais aussi,  de soutenir et 
soulager les aidants. 
 
L’Accueil de Jour de Beaulieu est autorisé à recevoir 15 personnes 
par jour. 
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Jardin accueil de 
jour 

Entrée Accueil de 
jour 
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L’ADMISSION 

L’admission au sein de la structure est prononcée par la  Directrice 
après avis du médecin de l’établissement. Elle fait suite à une visite 
préalable et à la constitution du dossier d’admission. 
�

LES TARIFS ET REGLEMENT 

La tarification est fixée annuellement par arrêté du Président du 
Conseil Départemental. 
Les tarifs sont consultables sur le site internet du Centre Hospitalier 
d’Angoulême (www.ch-angouleme.fr/) ou peuvent être obtenus auprès 
des bureaux d’accueil de chaque établissement.  
Le paiement est à effectuer mensuellement, à terme échu, à l’ordre de 
la  Trésorerie Principale et à adresser avec le talon de paiement à 
l’adresse indiquée sur celui-ci. 
Le Centre Hospitalier d’Angoulême met à votre disposition un service 
de paiement en ligne sécurisé pour vous permettre de régler ces 
sommes. Le règlement est enregistré par l’intermédiaire du service 
sécurisé de la Direction des Finances Publiques : 
www.tipi.budget.gouv.fr . Ce service vous est donc proposé 7 jours 
sur 7 et 24 heures sur 24. 
Pour payer en ligne, connectez-vous à : www.tipi.budget.gouv.fr  ou 
cliquez sur l’onglet « PAYER EN LIGNE » de notre site : 
http://www.ch-angouleme.fr  
�

LES AIDES FINANCIERES 

·  Vous pouvez bénéficier d’une participation dans le cadre du 
dispositif de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) à domicile. 
Pour faire une demande d’APA, le dossier est à retirer auprès de votre 
mairie, du Centre Communal d’Action Sociale ou, éventuellement, de 
l’établissement dans lequel vous êtes accueilli. 
Le dossier complété doit être envoyé au Président du Conseil 
Départemental. 
 

·  Les frais de transport font l’objet d’un remboursement forfaitaire 
par jour de présence à l’accueil de jour. 
Dans ce cadre, il est demandé à l’accompagnant de signer une feuille 
de présence. 
Le forfait transport est fixé par arrêté et porté à la connaissance des 
familles par voie d’affichage.  
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LA PRISE EN SOIN 
 
L’accueil de jour contribue au maintien à domicile des personnes 
âgées, en offrant un temps de répit aux aidants familiaux. 
La prise en soin se définit autour des objectifs suivants : 

 

 Pour la personne accueillie  
� Favoriser l’autonomie afin de permettre le plus 

longtemps possible le maintien à domicile, 
� Maintenir les liens sociaux et rompre l’isolement, 
� Entretenir la mémoire, 
� Offrir un lieu d’accueil sécurisé. 

 
 Pour l’aidant  

� Accompagner et soulager l’aide familiale, 
� Organiser du temps pour soi, 
� Offrir des temps de rencontre avec d’autres familles, 
� Préparer progressivement à l’entrée en institution, 
� Echanger, informer sur la prise en soin au quotidien du 

proche accueilli. 
 
 
Les soignants cherchent à préserver ou à recréer un tissu social et 
des liens familiaux qui seront décentrés autant que possible des 
notions de dépendance et de maladie.  
 
Pour ce faire, ils tiennent compte de l’histoire de la personne 
accueillie, de ses goûts et habitudes de vie. Ainsi, l’équipe soignante 
ajuste quotidiennement sa pratique en adaptant au maximum les 
activités qu’elle propose aux personnes présentes par le biais 
d’activités diverses et variées.  
 
Ces activités (activités à thème, cuisine, sorties, arts créatifs, jeux, 
lecture…) servent de médiation à la rencontre et aident les personnes 
accueillies à solliciter leurs capacités cognitives de façon détournée 
tout en passant d’agréables moments. 
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UNE JOURNEE TYPE 
  
L’accueil de jour est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 18h00 , 
sauf jours fériés. 
  
·  A partir de 8h30  - accueil des résidents 

- collation avec boisson chaude ou froide 
- lecture du journal 

·  10h00 – 11h30  - activité / atelier 

·  11h30 – 12h00  - préparation du repas et de la table 

·  12h – 13h   - déjeuner pris en salle à manger avec  
                                             le personnel 

·  13h – 13h30   - présentation aux toilettes 

·  13h30 – 14h30  - temps de repos (détente, sieste,  
                                                      activités calmes : TV, lecture) 

·  14h30 – 15h30  - activité / atelier 

·  15h30 – 16h30  - goûter 

·  A partir de 16h30  - conversations 
- échanges individuels 
- activités ludiques et conviviales 
- départs progressifs 

 
 

 
 
 
 

LES REPAS 
 
Le déjeuner et le goûter sont fournis. 
 

LE LINGE 
 
Le linge hôtelier ainsi que les produits d’incontinence sont fournis par 
l’établissement. Nous vous demandons de prévoir des vêtements de 
rechange si besoin. 
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LES MEDICAMENTS 

 
·  Le suivi médical et le renouvellement des traitements sont assurés 

par le médecin traitant. 
Les personnes accueillies doivent se munir de leur ordonnance en 
cours et de leurs traitements pour la journée. 
La distribution des médicaments est assurée par le personnel de 
l’accueil de jour. 

·  L’accueil de jour s’inscrit dans la complémentarité de la prise en 
charge à domicile. 

 

LE CAHIER DE LIAISON  
 
Un carnet de liaison permet la transmission d’informations entre les 
familles et le personnel afin de faciliter une prise en charge 
personnalisée. 

 
LES CONTACTS 

 
Pour toute question liée à votre demande d’admission, vous pouvez 

contacter le Guichet Unique d’Admission du Pôle personnes âgées au 
05.45.24.68.50 

 
 

Pour toute autre demande, vous pouvez contacter : 
 

·  le bureau d’accueil de l’établissement au 05 45 95 15 15 
 

·  l’équipe de l’Accueil de jour au  05 45 95 94 75 
 

o poste 7810 en interne 
�
�

�
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Selon l’instruction ministérielle du 22 mars 2007 sur la politique de prévention et de la promotion de la 
bientraitance, les informations suivantes vous sont communiquées :  
 

Cellule signalements et lutte contre la 
maltraitance des personnes vulnérables de 60 
ans et plus :  
Ligne d'écoute : permanence du lundi au vendredi 
de 9 h 00 à 12 h 00 au 05 16 09 50 90    
Hors permanence téléphonique, contacter le 3977, 
numéro national de lutte contre la maltraitance des 
personnes âgées ou handicapées 

 

ALMA France Vienne, Charente et Charente-
Maritime   (ALMA)  BP 55 - 86002 Poitiers cedex  
86000 Poitiers  
tél.: 05 49 52 28 65   
ALMA France N° national : 08 92 68 01 18  (pour 
obtenir les coordonnées du centre d'écoute le plus 
proche). 
39 77 N° national contre la maltraitance des 
personnes âgées ou handicapées 
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Pour tout renseignement 

l’équipe du pôle personnes âgées 

se tient à votre disposition 
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